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URBANISME 

 
La ville est propriétaire de 707 ha (foncier bâti et non bâti) sur la commune et de 73 
ha hors Nice, ce qui représente environ 10,8 % des 7 192 ha de la superficie 
communale. 
 
1 – LA POLITIQUE FONCIERE ET IMMOBILIERE 

Acquisitions de 2003 à 2008
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Ventes de 2003 à 2008
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Les Autorisations d’Urbanisme (source : Direction des Autorisations d’Urbanisme et 
des Permis de Construire) : 
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Autorisations d'Urbanisme
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2 – LES OPERATIONS PROGRAMMEES  D’AMELIORATION DE  
L’HABITAT 
�
Les O.P.A.H. ont contribué à la diminution du nombre de logements dits 
« inconfortables », amenant également une valorisation du patrimoine immobilier et 
un renouveau à la vie de quartier. Les O.P.A.H. visent à réhabiliter le patrimoine bâti 
et à améliorer le confort de logements. 
On constate également une dégradation de la situation de certaines copropriétés 
(âgées de plus de 15 ans) qui connaissent des difficultés financières dues au 
manque de solvabilité de certains copropriétaires. 
 
A ce titre, deux O.P.A.H. ont été lancées pour réhabiliter les logements : 
En janvier 2005 pour 5 ans, sur le quartier Pasteur; 
En avril 2006 pour 3 ans, sur la copropriété du Rouret. 
La réhabilitation du parc privé par le biais des O.P.A.H. a été probante : 
L’O.P.A.H. Notre Dame Trachel s’est terminée le 31 décembre 2001 et a permis la 
réhabilitation de 470 logements contre 465 logements prévus, dont 203 vacants ; 
L’O.P.A.H. du port s’est terminée le 31 décembre 2002 et a permis la réhabilitation 
de 187 logements dont 59 vacants. 
 
Il n'y a donc que l'OPAH PASTEUR qui est actuellement en cours depuis le 1er 
janvier 2005 et qui se termine le 31 décembre 2009. 
Cette OPAH afin de dynamiser la réhabilitation des logements privés pendant 5 ans. 
Elle concerne près de 2 600 logements. La ville a mis en place un accueil sur site : la 
maison des Projets – 1, voie Romaine. 
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3 – LES ZONES D’AMENAGEMENT CONCERTE 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

4 – LES CONVENTIONS TERRITORIALES 
 
Restructuration du quartier Pasteur. 
 

Le quartier Pasteur est en secteur Contrat de Ville depuis 1994 et actuellement en 
Z.E.P. Il fait partie des quartiers « prioritaires » identifiés par l’Etat pour le 
Programme National de Rénovation Urbaine. 

Une convention A.N.R.U. a été signée sur le quartier de Pasteur Maccario le 7 février 
2005.  
 
Le projet de rénovation urbaine du quartier Pasteur, entré dans sa phase 
opérationnelle, comprend les opérations suivantes : 

�  Résidence Pasteur (270 logements).  
�  Compensation par la création de 205 nouveaux logements sociaux, dont 

54 sur le site et les autres dans diverses opérations réparties sur la 
commune. 

�  67 logements à réhabiliter. 
�  Réalisation par la Foncière Logement de 26 logements pour actifs. 
�  Création d’une place publique centrale. 
�  Déviation et réaménagement de la Maccario et ouverture de la rue 

Fulconis. 
�  Réaménagement de l’avenue Joseph Raybaud (berge du Paillon). 
�  Aménagement d’une liaison piétonne (escalier bordé de plantations) 

avec le CHU Pasteur. 
�  Prise en charge par la Ville de l’entretien de la butte de St Pons (espace 

vert). 
�  Réaménagement du Square Maccario (jardin d’enfants et boulistes). 
�  Création de 72 places de stationnement public. 
�  Aménagement d'un équipement public de 770 m² (utiles) comprenant 

des locaux associatifs et une bibliothèque de quartier. 
 
En plus du volet aménagement et comme convenu dans le cadre de l’ANRU, un 
travail est mené sur l’Insertion Professionnelle (en partenariat avec la NCA) et sur la 
Gestion Urbaine de Proximité (G.U.P.) par la Ville et les bailleurs.  

Restructuration du quartier de l’Ariane. 
 
Une convention entre la ville de Nice et l’A.N.R.U. a été signée le 10 mai 2007 pour 
la requalification du quartier de l’Ariane sous maîtrise d’ouvrage de la commune de 
Nice. Ce projet de rénovation Urbaine concerne tout le périmètre du quartier de 
l’Ariane (Z.U.S. et Zone Franche Urbaine) de 2006 à 2011. 
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Le quartier se compose de 4 700 logements et abrite 12 000 habitants. Ce projet vise 
à répondre à quatre grands objectifs : 

- L’intégration du quartier à la ville ; 
- La restructuration urbaine du quartier lui même : introduction d’une mixité 

des logements ; ouverture des îlots entre le quartier et les rives du 
Paillon ; reconstruction de programmes sociaux sous forme de plus 
petites unités ; réhabilitation du parc locatif social existant ; organisation 
géographique et choix de localisation d’équipements publics ; maintien 
du tissu pavillonnaire existant. 

- La diversification des fonctions urbaines : développement d’activités 
génératrices d’emplois ; consolidation du tissu économique du quartier 
(activités de proximité) ; intégration du quartier dans son environnement 
naturel (collines et berges du Paillon) ; offre en matière d’espaces 
récréatifs et ludiques. 

- Le retraitement des espaces piétons privés et publics, éléments 
unificateurs pour la requalification du quartier. 
Le tramway sera, à terme, un élément moteur dans l‘accessibilité et 
l’ouverture de ce quartier excentré. 
 

Le projet comporte les actions suivantes : 
 

�  Relogement de 285 familles du groupe Saint Pierre. 
�  Démolition des 454 logements du groupe Saint Pierre 
�  Constructions de 454 logements sociaux neufs : 

* 180 logements et 50 logements libres en lieu et place du St Pierre sur 
quatre îlots indépendants avec maillage des voies.  
* 192 logements sur le quartier de l’Ariane. 
* 82 logements hors quartier. 

�  Réhabilitation de 351 logements. 
�  Ouvertures et création de voies et d’espaces publics. 
�  Réalisation d'équipements publics et services. 

 
Restructuration des Moulins - Saint Augustin  
 
Les Moulins représentent 2 966 logements sociaux répartis sur 16 hectares, 
construits entre 1968 et 1978. Le quartier regroupe près de 10 000 habitants.  
Ce secteur fait l’objet d’un dossier A.N.R.U. (Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine) sous maîtrise d’ouvrage de NCA.  
 
Le projet de rénovation urbaine des Moulins comporte plusieurs volets : 

- réaménagement urbain avec la création de 3 nouvelles rues dont une 
reliant le boulevard Paul Montel et la RD 6202, l’aménagement de la 
place Amaryllis avec l’installation du marché et de commerces, le 

réaménagement de la place des Yuccas futur cœur de quartier 

- sur le bâti avec la rénovation des bâtiments situés le long du boulevard 
Paul Montel, la réhabilitation d’environ 500 logements 

- création de nouveaux bâtiments pour les logements, les commerces et 
l’implantation d’activités économiques. 

- des équipements publics seront créés : une plate forme de services 
publics, une maison des associations, une maison de l’initiative et de 
l’emploi et un pôle médical. D’autres équipements publics seront 
modifiés : la halte-garderie pour des locaux neufs et plus spacieux, le 
Centre d’Animation et de Loisirs sera agrandi, l’école maternelle sera 
déplacée. 

 
Ce projet devrait s’organiser en 3 étapes de 2008 à 2014. 
 
 
Programme National de Requalification des Quartiers  Anciens Dégradés : 
quartier de la gare Thiers : 
 
Le 9 décembre 2009, le Secrétaire d’Etat chargé du Logement et de l’Urbanisme a 
retenue la candidature de la communauté urbaine Nice Côte-d’Azur sur un périmètre 
restreint de la gare Thiers. 
Ce quartier de la fin du 19ème siècle présente les caractéristiques d'un faubourg 
marqué par des coupures urbaines importantes (voies ferroviaires, emprises des 
gares, autoroutes urbaines). Sa trame urbaine est relativement dense. 
Des difficultés en matière de logement sont observées notamment avec la présence 
d’un parc de logements anciens vacants et la présence d’hôtels meublés dégradés 
ou fragiles. Ce quartier présente une forte hétérogénéité sociale de sa population : 
gentrification de secteurs, paupérisation des immeubles dégradés et hôtels meublés. 
 
Le projet présenté dans le dossier de candidature vise à améliorer les logements 
anciens à travers le renforcement des dispositifs incitatifs à la réhabilitation du parc 
privé en cours à l’échelle intercommunale et à développer l’offre locative sociale 
grâce à des opérations d’acquisition-amélioration et de démolition-reconstruction. 
Ces projets s’accompagneront d’actions en matière d’aménagement, d’équipement 
et de renforcement de l’activité commerciale. Le projet présenté s’inscrit dans une 
stratégie de reconquête urbaine à l’échelle de l’agglomération avec l’arrivée récente 
du tramway et l’aménagement prochain des deux gares du secteur. 
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5 – LES SECTEURS SAUVEGARDES 
 
L’ensemble de cette histoire urbaine, fruit d’évènements politiques, sociaux ou 
culturels reste inscrit dans le tissu urbain de la ville. La manifestation la plus visible et 
la plus accessible au citoyen en est la présence de monuments, d’édifices aux 
fonctions diverses qui reflètent une époque et marquent encore le paysage niçois, 
plusieurs siècles après leur édification. 
 
Ce patrimoine est aujourd’hui protégé à plusieurs titres : 

- par les Monuments Historiques inscrits ou classés (loi de 1913, liste 
annexée au P.L.U.) concentrés dans la ville plane et le littoral : 71 bâtiments. La 
surface géographique totale couverte par les rayons de 500 mètres autour de ces 
monuments est de 2 315 hectares soit 32% du territoire communal ; 

 
- par le secteur sauvegardé du Vieux-Nice qui a été créé par Arrêté 

Ministériel du 11 septembre 1969, approuvé le 17 décembre 1993. Il comprend tout 
le territoire du Vieux-Nice, entre le delta du Paillon, la colline du château et la place 
Garibaldi soit 14,7 hectares. Toutes les époques y sont présentes notamment le 
18ème siècle. Eglises, chapelles, palais s’y trouvent et en font la richesse. 
La procédure de secteur sauvegardé et les dispositions du Plan de Sauvegarde et 
Mise en Valeur (P.S.M.V.)  permettent la conservation et la mise en valeur du 
patrimoine architectural et urbain ; 

 
 - le quartier du port a été constitué dans la seconde moitié du XIXème 

siècle. Il présente une unité architecturale et urbaine spécifique et fait l’objet d’une 
étude de secteur sauvegardé. 268 fiches d’immeubles couvrent l’intégralité du 
secteur ;  

 
- par une protection municipale consistant à recenser les constructions 

protégées au P.L.U. présentant un intérêt architectural et faisant l’objet de 
prescriptions réglementaires particulières. Plus de 500 édifices sont protégés dans le 
PLU pour leurs caractéristiques et qualités architecturales. Cette protection émanant 
de la commune a été prise au titre de l’article L 123-1.7 du Code de l’Urbanisme qui 
permet dans le P.L.U. de protéger et mettre en valeur les quartiers, rues, 
monuments, sites et secteurs, pour des motifs d’ordre esthétique, historique ou 
écologique. Elles peuvent faire l’objet de modifications mais leur traitement est 
davantage surveillé qu’une habitation classique. Tout permis de démolir de nature à 
compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des monuments et 
des sites peut être refusé ; 

 
 - par des règles d’ordonnances d’architecture des immeubles en bordure de 

voies ou de places et d’harmonisation des façades au niveau de la palette des 
couleurs de façades applicable en cas de ravalement. 

 

 
 

 


